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Résume en francais

Viole l'article 102 du Code de recouvrement des créances publiques la cour d'appel qui, pour condamner
une banque a restituer a son client des sommes prélevées sur son compte en exécution d'un avis a tiers
détenteur, lui reproche de ne pas s'étre assurée que ce client était bien le redevable de la créance. Il
appartient en effet a la juridiction du fond, saisie d'une contestation, de vérifier si les dettes publiques
recouvrées concernent effectivement le titulaire du compte, et non a 1'établissement bancaire tiers
détenteur.
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